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Décret présidentiel du 16 Rabie Ethani 1431
correspondant au 1er avril 2010 portant
nomination du directeur de l�école des hautes
études commerciales.
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Par décret présidentiel du 16 Rabie Ethani 1431
correspondant au 1er avril 2010, M. Abdesselam Saâdi est
nommé directeur de l�école des hautes études
commerciales.
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Décret présidentiel du 16 Rabie Ethani 1431
correspondant au 1er avril 2010 portant
nomination du directeur de l�école polytechnique
d�architecture et d�urbanisme.
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Par décret présidentiel du 16 Rabie Ethani 1431
correspondant au 1er avril 2010, M. Mohamed Salah
Zerouala est nommé directeur de l�école polytechnique
d�architecture et d�urbanisme.
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Décret présidentiel du 16 Rabie Ethani 1431
correspondant au 1er avril 2010 portant
nomination du doyen de la faculté de médecine à
l�université de Constantine.
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Par décret présidentiel du 16 Rabie Ethani 1431
correspondant au 1er avril 2010, M. Hacène Aidaoui est
nommé doyen de la faculté de médecine à l�université de
Constantine.

Décret présidentiel du 16 Rabie Ethani 1431
correspondant au 1er avril 2010 portant
nomination d�une inspectrice au ministère de
l�enseignement supérieur et de la recherche
scientifique.
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Par décret présidentiel du 16 Rabie Ethani 1431
correspondant au 1er avril 2010, Mme Ghania Kouache
épouse Nezzal est nommée inspectrice au ministère de
l�enseignement supérieur et de la recherche scientifique.
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Décret présidentiel du 16 Rabie Ethani 1431
correspondant au 1er avril 2010 portant
nomination du directeur de la valorisation, de
l�innovation et du transfert technologique à la
direction générale de la recherche scientifique et
du développement technologique au ministère de
l�enseignement supérieur et de la recherche
scientifique.
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Par décret présidentiel du 16 Rabie Ethani 1431
correspondant au 1er avril 2010, M. Sifeddine Labed est
nommé directeur de la valorisation, de l�innovation et du
transfert technologique à la direction générale de la
recherche scientifique et du développement technologique
au ministère de l�enseignement supérieur et de la
recherche scientifique.
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Décret présidentiel du 16 Rabie Ethani 1431
correspondant au 1er avril 2010 portant
nomination du directeur de l�école supérieure de
commerce.
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Par décret présidentiel du 16 Rabie Ethani 1431
correspondant au 1er avril 2010, M. Abdelaziz Sebboua
est nommé directeur de l�école supérieure de commerce.

ARRETES, DECISIONS ET AVIS

MINISTERE DE LA SANTE, DE LA POPULATION
ET DE LA REFORME HOSPITALIERE

Arrêté interministériel du 14 Rabie El Aouel 1431
correspondant au 28 février 2010 fixant le cadre
d�organisation des concours sur épreuves  et
examens professionnels pour l�accès au corps des
administrateurs des services de santé.
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Le secrétaire général du Gouvernement,

Le ministre de la santé, de la population et de la réforme
hospitalière,

Vu le décret n° 66-145 du 2 juin 1966, modifié et
complété, relatif à l�élaboration et à la publication de
certains actes à caractère réglementaire ou individuel
concernant la situation des fonctionnaires ;

Vu le décret n° 66-146 du 2 juin 1966, modifié et
complété, relatif à l�accès aux emplois publics et au
reclassement des membres de l�Armée de libération
nationale et de l�organisation du Front de libération
nationale ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  09-129  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction dans leurs fonctions de membres du
Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-99 du 27 mars 1990 relatif
au pouvoir de nomination et de gestion administrative à
l�égard des fonctionnaires et agents des administrations
centrales des wilayas et des communes ainsi que des
établissements publics à caractère administratif en
relevant ;

Vu le décret exécutif n° 95-293 du 5 Joumada El Oula
1416 correspondant au 30 septembre 1995, modifié et
complété, relatif aux modalités d�organisation des
concours, examens et tests professionnels au sein des
institutions et administrations publiques ;


